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vans conserver le dr-oit d'appel aci Conseil
privé sans pour cela nouîs sentir inférieurs ou
subordonnés. Je traite plutôt la question de
principe.

L'bon. M. 611H I:Mon honor-abîle ami
mc'- perîiiet-il cde lui 'oup'r la parole. Suppo-
sons le cas où certaines provinces demandent
le maintien duit droit d'appel et d'autres, l'abo-
lition, et qtîe le Parlement fédéral se prononce

piour le maintien. quelle szerait la solution, se-

loti nion honorable ami?

L'hon. M. LAPOINTE: Je conçois parfai-
tement la difficulté. Je sais qtîe les provinces
sont mnaîtresses sous t'e rapport. Elles sont
souveraines dans la limite de leurs attr'ibu-
tions, et elles peuîvent tenir à ce droit d'ap-
pet1. Je ne dis lias qcce nous pour'rions les en
empêcher' ou nous opposer à leur manière de
voir. J'expose nuie théor'ie.

L'hon. M. GUTHRIE: Mon honorable imi
accepterait-il tîn rcégime différent dîmue patrtie
dci pa.ys àt l'autre? 'C'est-à-dire-, le recours
maint enul dans teîl le pa:irtie (lii pays, et aboli
dans telle autre partie'?

L'hon. NI. LAPOINTE: Non. Je croîs.
comme ruon hontorable ami, qive celaî prêterait
a confuîsion. Et <'' .t, bietn lune cle t'es que s-
tiens cie solution dithucile qui devrat être di.--
clîtée àt fond à laîcnécc que doit î'onîxo-
quer nion très hionoraible ami.

M. I,..xVlRGNFE: La stitition n'est p'as si
difficile que cela. L.e recourîs ail roi, que j'p
prouvxe. devxrait être un reî'ouî's aut roi en ýon

?onseil privé canadien.

L'hon. M. LAPOINTE: ýC'est une autre
idée àt soumnettre àt l'examen de la conféconce
projet(c. et mon honorable ami pourrait il
mn faire part.

M. LAVERGNE: Je n'Y serai pas.

L'lion. M. LAPOINTE: Moîî honorable ami
pourrait simpîleiîent cmi disi-ttr avec le mui-

nistre de lt Justicte e t le premnie c'min istr'e, e't
les coliv.iii're pc1it-êti'e.

Ises clécii-iouis dit Con-cill pî'ivé présentent
min in4eonxénient, Titi t' mionde sait, natmî-

ic emnt. pe ce n 'i'st pias tin t ributnal Imtais
un comîité, qui conse(ile le roi, et (tie 5C5 ar-
rêts. nécess'tirenment, ne lient point les autres
tribunaux. el ne liont mnême pas luti-mêmie. La

jiirispriîtlcn.'>e tdénmontre qume sur certaines qlies-
tions il changle d'avis, et l'on prétcnd même,
sans 'provoquer' de contradtiction, que je sache.
que parfois des con.idériat ions d'ordre pioliti-
que seo mêlent ài son interprétation stricte de
la loi. Le Conseil privé est donc min tribunal
bien différent des aiitre.s cours. A ce scîjet. je
'appelle. monsiceur l'Oratecur, un article écrit

[L'hon. 'M. Lapointe.]

par un avocat éminent d*Ottawa, en sus d'être
un bon ami dii premier ministre, M. Oeo:'-ge
F. Hetîderson. Après le jugement du Con-ei'
privé sur la qucstion de savoir si la Constitu-
tion permettait la nomination des femmes aut
Sénat, M. Henderson publia un article fort
habile pour dire que si la décision était juste.
dut point de vue politique, elle était néan-
moins contraire à la loi telle qu'il l'avait tou-
jours complrise. Lai décision concordait avxec
mes vues sur ce sujet, et je nie rappelle pas
l'avisý de M. Henderson ýpour le discuter, mais
simplcent pour constater l'opinion du bar-
reau, et d'autre saussi. sur 'les décisionls du
Conse'il priv é. D'aucuns prétendent que- le
droit d'appel devrait subsister pour les causes
(In nature consti ttiionnel 1le. J.e ne suis pias sûr
qui'il.s ont bien raison.

,M. La.VFRGN-ýE: Très bien!

L'hon. (11 LAPOINTE: Après tout, ce n'est

point l'avis <le l'Australie. L'utai,états
et govreetfédéral compris. a restr'eint
'*onsidlér-:illeuîient le droit de recours aut Con-

,e il privé '1 ' matière e on.sti tuit.onncille., parce
<pie. swo n ulX, l'Angleter re n'étant pas u ne

i'di.tinles ugsdo Conseil privé n'ont pas

Cil mîlti ees mé.uîtant de ce eiel'expérience
tbsil gi'- aj <<lés à uglcri les cpi cit ions peCr-

tant sur les relations tent re les é,tats et Fauto-
lite dîrt ' et que 'euîx-t'i ai' cons(eqmh.at
sonît 11iu.- atp tes à .ýe trononctr :sur le fonet onl-
nt'eiit de la con.-titution australienne. P'ds.-

Je ajouter qu'à mon sens il est important. tatnt
qi i w ous,- iiiaint îendi'on ce' cdroi t dlappel d.(e
voir àt ce qu'on juge canadien fapelarti", Ac<

eoiuîté: l<orsque lo.ti étudie une cause cana-
dienne. Deux des jiuges actuels de la Cour-
s-uprêmne (li Canada sont aussi membres du

Conseil tprivé, et il est dans l'intérêt de" plai-
tdcetrs canadiens qu'un mnemlbre dut tribun.al
s.oit au courmant tic conditions, de notre pay's
lorsýque- ce( deriniuer est saisi d'une caulîeee't
dienne.

M. I.<EGE La Cour sur u t
Canatda nie pourrait-elle lias faire fonctior (le
Consvil tprivé dans les cau.ses canatdiennes>

L'lion. M. LAPOINTE: C'est une querslion
à discuiter. Mon très honorable ami Ihýpe
iii i i' niinis-tre a fa it alIlumsion à lat -amise N atian

dansý laquelle il représentaiit la province de
l'Alberta. Les titoyens du Canada, je crois.
ont été étonnés dle la décision dut Conseil
privé quantd il a prétendu qu'une loi qui se
trouivait dans nos statuts, depuis plus de -,'*ngt
,ans sortait dles attributions du Parleýment
canadlien et amie ce dernier n 'ax'ait pas le
di'oit île dé'ider que les causes criminelles ne
pouvxaient être portées en appel que devant
les cotirs (lit Canada. J'espère et je crois que


